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Ouverture au public : du lundi au vendredi de 9 heures à 16 heures 
 

DAPIC/BUR -  mise à jour : Juin 2014 

 
 

PRÉFET DU VAL D’OISE 
DIRECTION DE L’ACCUEIL DU 

PUBLIC, DE L’IMMIGRATION ET DE 
LA CITOYENNETE 

  

Bureau des usagers de la route   
   

pref-circulation@val-doise.gouv.fr   

 
 

ATTESTATION D'HÉBERGEMENT POUR LE SERVICE DES CERTIFICATS 
D’IMMATRICULATION 

 
Attention : une personne qui emploierait un faux nom, un faux état-civil ou une fausse adresse dans un 
document administratif encourrait les peines prévues aux articles L 433-19 ET L 441-7 du code pénal 

 
 
 
Je, soussigné(e) 
 
Nom                                                                Prénom                                                       
 
Né(e) le                                                           à                                                                  
 
Demeurant                                                                                                                               
 
                                                                                                                                                 
 
                                                                                                                                                 
 
 
 
certifie sur l'honneur héberger à mon domicile ci-dessus mentionné 
 
Nom                                                                Prénom                                                       
 
Né(e) le                                                           à                                                                  
 
 
 Fait à                          le                         
  
 (signature) 

 
 
JOINDRE : 

 
- la photocopie de la pièce d'identité, en cours de validité, de l'hébergeant, 
- un justificatif de domicile de l'hébergeant (quittance d'électricité, eau ou téléphone fixe ...) daté de 

moins de 6 mois, 
- un document officiel montrant la réalité de votre résidence au domicile de l’hébergeant (feuille 

d’imposition, carte de sécurité sociale, titre d’allocations familiales, document de l’Agence Nationale 
pour l’Emploi,…). 


